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Introduction par le chef de délégation adjoint


Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Membres du Comité,

Faisant suite au discours du Chef de la délégation belge que je remercie vivement, j’ai l’honneur de vous présenter les développements importants qui ont eu lieu, depuis mi-2020, en Belgique, dans le domaine de l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.

Mais avant toute chose, en ces temps de crises qui s’enchaînent, je souhaite vous faire part des mesures spécifiques à l’égard des femmes dans toute leur diversité que les gouvernements belges ont adopté suite à la crise COVID-19, à la guerre en Ukraine et à ses conséquences. 

La pandémie a entraîné des conséquences directes sur la santé, mais aussi des conséquences indirectes découlant des mesures sanitaires prises par les Etats. Cette crise a mis en évidence les différences de vécu entre les femmes et les hommes qui subsistent, malgré les progrès, au sein de notre société et la nécessité des politiques sensibles à la question du genre. 

La création d’une Task Force Groupes vulnérables a permis la mise en place d’un congé court pour les familles monoparentales, avec allocation majorée jusqu'à 150 %, l’accès élargi au congé parental corona, la suppression du plafond salarial nécessaire pour obtenir une avance sur les créances alimentaires. 

Des aides et fonds spécifiques ont été octroyés pour atténuer les conséquences de la pandémie, notamment à destination des professionnels de santé, des femmes en majorité. Les autorités belges ont veillé à maintenir accessibles les services essentiels de santé, sociaux, de police et de justice pendant la crise sanitaire. 
Dans le cadre du plan de relance, un projet spécifique a pour objectif de promouvoir l’égalité des genres sur le marché du travail et de contrecarrer les effets négatifs de la pandémie.

L’actualité nous rappelle quotidiennement l’horreur de la guerre. Les femmes et les filles sont particulièrement touchées. Nous sommes conscients des dangers auxquels elles sont malheureusement exposées, en particulier aux violences sexuelles. La Belgique a immédiatement développé des actions spécifiques de protection et de soutien pour les refugié.e.s de la guerre en Ukraine, en mettant l'accent sur leurs besoins et en coopération avec les personnes concernées et leurs communautés, ainsi qu’un soutien sur place et dans les pays limitrophes via différents instruments humanitaires. Un groupe de travail ‘abus’ pour la coordination des initiatives ainsi qu’une Task force spéciale de lutte contre la traite des êtres humains ont notamment été mis sur pied. 
Les conséquences de la guerre en Ukraine ont également un impact indirect sur la population belge. Les femmes sont touchées de manière disproportionnée par la pauvreté énergétique en raison des inégalités structurelles dans la répartition des revenus et de leur statut socio-économique. En 2020, 16,4% des femmes en Belgique vivaient en situation de pauvreté énergétique, contre 14,9% des hommes. Les gouvernements vont mobiliser un montant de 1,5 milliard d'euros : réduction temporaire de la TVA sur l’électricité et le gaz, extension d’un tarif social de l’énergie, octroi de primes de chauffage ou de montants forfaitaires uniques pour les plus vulnérables dont font partie les femmes, plus nombreuses parmi les familles monoparentales ou les personnes âgées. 

Avancées législatives 
[bookmark: _Hlk115097254]L’arsenal belge de lutte contre les discriminations fondées sur le sexe a été renforcé et continue de l’être. Des processus d’évaluation de la législation ont été menés ces dernières années. En juin 2022, le rapport final de la Commission d’évaluation des loi fédérales anti-discrimination a été publié. Des modifications législatives, visant à intégrer certaines recommandations, sont en cours d’élaboration à tous les niveaux de pouvoir. Elles visent à renforcer l’effectivité des dispositifs législatifs permettant une amélioration du traitement des plaintes des victimes de discriminations fondées sur le sexe. Citons par exemple, la protection contre les représailles ou la prise en compte des discriminations multiples.
Des modifications importantes ont été apportées pour faire progresser la conciliation des vies privée et professionnelle : l’extension du congé de naissance (pour le père ou le co-parent) de 10 jours à 20 jours en 2023 mais aussi la transposition de la directive de l’Union européenne concernant l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée des parents et des aidants qui est en cours de finalisation. 
Enfin, le droit pénal sexuel a fait l’objet d’une grande réforme en mars 2022 permettant de mieux lutter contre les abus sexuels et l’exploitation sexuelle des personnes mineures et majeures en donnant au consentement une place centrale : quand ce n’est pas « oui », c’est « non ». Une série de peines ont été alourdies. On parle désormais « des infractions portant atteinte à l'intégrité sexuelle, au droit à l'autodétermination sexuelle et aux bonnes mœurs ». Le Code pénal ne se réfère plus à l’ordre des familles, une notion devenue désuète.

Avancées institutionnelles, moyens et gender mainstreaming
Au niveau institutionnel, il importe de souligner la volonté des différentes autorités compétentes de travailler de manière plus étroite en collaboration. La création d’une Conférence interministérielle des droits des femmes en décembre 2019 a permis de renforcer la coopération entre les différents niveaux de gouvernement et un suivi des actions au plus haut niveau politique. Cette conférence s’est concentrée dans un premier temps sur la lutte contre les violences en période de crise COVID-19. Elle a également abordé la lutte contre le sexisme dans l’espace public réel et virtuel et dans la publicité, la précarité menstruelle, la gratuité des lignes d’écoute téléphonique de lutte contre les violences, la représentation équilibrée ou enfin le soutien aux familles monoparentales.  Elle envisage de porter ses futurs travaux sur la parentalité. 
La volonté de la Belgique est aussi de renforcer les moyens. Les budgets ont été augmentés pour soutenir des politiques plus ambitieuses mais aussi pour offrir à la société civile des subsides structurels et des soutiens via des appels à projets. Les organismes de promotion de l’égalité ont également vu augmenter leurs moyens budgétaires et humains. Désormais, la société civile est plus étroitement associée à toutes les étapes d’adoption et de suivi des plans d’action et des budgets spécifiques sont dédiés à certains de ceux-ci. Enfin, l’intersectionnalité, même si elle reste un défi, est au cœur des processus. Une attention particulière est accordée aux femmes plus vulnérables comme les femmes en situation de handicap, de pauvreté, les femmes d’origine étrangère, LBTI, réfugiées ou demandeuses  de protection internationale, … Par exemple, un des axes de travail de la nouvelle Conférence Interministérielle Handicap porte sur les femmes, le handicap et l’intersectionnalité.

Le gender mainstreaming fait partie intégrante des stratégies mises en place au niveau belge pour renforcer l’égalité ou éviter que de nouvelles inégalités de genre ne se créent. A certains niveaux, des dispositifs législatifs contraignants encadrent le processus. Des plans pluri-annuels ont permis des avancées plus concrètes, comme le développement des outils statistiques, d’instruments et de formations au plus grand nombre. Le plus haut niveau politique est aussi sensibilisé à cette approche. La réforme des pensions au niveau fédéral est un exemple concret récent qui illustre cette volonté avec la prise en compte de la réalité des carrières des femmes qui comprennent souvent des périodes de « non-travail » ou des prestations à temps partiel. Le seuil pour atteindre la pension minimum est par exemple abaissé pour les personnes qui travaillent à temps partiel.

Lutte contre les violences à l’égard des femmes
[bookmark: _Hlk39741642]L’engagement de la Belgique dans la lutte contre les violences basées sur le genre lui a fait prendre pleinement conscience de la nécessité d’apporter des réponses concrètes aux personnes qui subissent des violences, accrues et davantage visibles au cours de la pandémie. 

Différents plans ont été adoptés en 2020 au niveau fédéral, communautaire et régional afin de lutter contre les violences basées sur le genre. Complémentairement à ces différents plans, les autorités belges se sont engagées à poursuivre une stratégie concertée de lutte contre toutes les formes de violences de genre et ont adopté le 26 novembre 2021 le Plan d’action national de lutte contre les violences basées sur le genre (PAN) 2021-2025. Sept axes stratégiques se déclinent en 201 mesures clés tenant compte des discriminations intersectionnelles.

Afin d’impliquer davantage la société civile dans le cadre de la mise en œuvre, du monitoring et de l’évaluation de la politique en matière de violences basées sur le genre, la Belgique a mise en place en juin 2022 une plateforme nationale chargée d'assurer le suivi indépendant du plan d’action. Bénéficiant d’un financement annuel, elle doit notamment remettre des avis lors des évaluations intermédiaire et finale du plan.

Plusieurs initiatives ont d’ores et déjà été prises dans le cadre du PAN 2021-2025. La Belgique a décidé d’étendre les Centres de Prise en charge des victimes de Violences Sexuelles (CPVS), des centres d’accueil pluridisciplinaires, à l’ensemble du territoire afin de permettre à chaque victime de violences sexuelles de trouver un centre à maximum 1h de chez elle. Au nombre de sept actuellement, trois nouveaux centres doivent ainsi ouvrir leurs portes en 2023. Des séances d’informations et d’actions sur le terrain seront également organisées d’ici septembre 2023 dans le but de sensibiliser au consentement, aux violences sexuelles et ainsi, de faire connaître ces centres en milieu festif et sur les lieux d’études universitaires et supérieures.

La Belgique continue d’adapter et de moderniser la politique criminelle en matière de violences basées sur le genre en accordant une attention particulière à la protection de la victime avec des mesures préventives et répressives. Des formations en matière de violences sexuelles et intrafamiliales organisées sont désormais obligatoires pour tous les magistrats. La Belgique a généralisé sous forme de circulaires la « revisite » des victimes de violences entre partenaires par la police lors de la pandémie ainsi que l’utilisation d’un outil d’évaluation du risque de violences entre partenaires.

De nouveaux lieux d’hébergement destinés à accueillir les victimes de violences et leurs proches sont mis en place par les entités fédérées. Des dispositifs de prise en charge pluridisciplinaire et une politique d’approche en chaîne se développent également sous l’impulsion des autorités belges afin de faciliter la collaboration entre les secteurs de la police, de la justice et de l’assistance et ainsi de renforcer la protection et la sécurité des victimes.

Le féminicide constitue la forme la plus extrême de violence à l’égard d’une femme et se répercute dramatiquement sur ses proches. Le déploiement d’un dispositif d’alarme mobile antirapprochement se développe actuellement. La mise en place d’une méthodologie d’analyse de cas de féminicides est également menée actuellement. 

Les autorités belges accordent une attention toute particulière à la lutte contre les pratiques traditionnelles préjudiciables, comme les mutilations génitales féminines. Plusieurs organisations de la société civile travaillant sur le terrain sont davantage soutenues financièrement par l’ensemble des niveaux de pouvoir afin de mener des actions de sensibilisation, de prévention et de prise en charge auprès des communautés visées en Belgique. 

La Belgique a adopté la Loi Sexisme dans l’espace public en 2014. La jurisprudence en la matière se développe progressivement et une évaluation de loi est en cours. 

La lutte contre la violence sexuelle en ligne et le harcèlement sexuel, en particulier dans l’enseignement supérieur s’est intensifiée : assistance aux victimes de diffusion non consensuelle d’images de nus ou à caractère sexuel (« revenge porn ») depuis 2020, adoption de mesures spécifiques sur la problématique des cyberviolences, en particulier en matière de sensibilisation et de prévention auprès des jeunes, campagnes de sensibilisation, circulaires à destination des acteurs concernés, …

Même si la Belgique dispose depuis plus de 20 ans d’une importante législation visant à lutter contre la violence et le harcèlement au travail, elle finalise à tous les niveaux de pouvoir le processus de ratification de la Convention 190 de l’OIT qui devrait être complètement finalisé pour le début 2023.

Les instances belges en charge de l’asile et la migration continuent de prendre en compte les besoins spécifiques et la vulnérabilité de certains groupes spécifiques tels que les femmes qui ont fui leurs pays en raison de persécutions liées au genre en poursuivant l’intégration de la dimension de genre dans leurs politiques et dans la formation des différents intervenants de première ligne. 

Participation des femmes et des hommes dans tous les domaines de la société
Les lois sur la parité des listes électorales adoptées à tous les niveaux de pouvoir démontrent leur efficacité. Les femmes représentent plus de 41% des élues à tous les niveaux. Tous les exécutifs comptent au minimum un tiers de femmes et 3 gouvernements sont paritaires ou comptent plus de femmes que d’hommes. 
La loi visant à garantir la présence des femmes dans les conseils d’administration a produit ses effets en 10 ans : la proportion de femmes au sein des conseils a en effet quadruplé pour atteindre 34,1% en 2020. 

La participation à tous les niveaux passe aussi par la lutte contre les stéréotypes de genre et la division traditionnelle des rôles, et ce dès le plus jeune âge. Les autorités ont particulièrement investi dans l’enseignement, dans les médias mais aussi dans les sports en développant des mesures de sensibilisation, des formations, des instruments concrets, en organisant des campagnes, en soutenant la société civile et en ciblant certains groupes-cibles.  

Emploi, inclusivité et lutte contre la pauvreté
La Belgique vise à renforcer l’indépendance économique des femmes tant dans ses mesures en matière d’emploi que de lutte contre la pauvreté, notamment par des mesures visant une meilleure conciliation des vies privée et professionnelle avec un renforcement de l’accueil de la petite enfance et une diminution de son coût pour certaines catégories de personnes, mais aussi un soutien aux femmes en position de vulnérabilité comme les familles monoparentales, en favorisant l’inclusion. 
Par ailleurs, l’écart salarial, bien qu’étant un des plus petits de l’Union européenne continue à retenir toute notre attention.

Santé 
La Belgique promeut l’accès à la santé et aux droits sexuels et reproductifs au sens large et tout au long du cycle de vie. Elle a fêté cette année les 5 ans du mouvement SheDecides qui repose sur la conviction que chaque fille et chaque femme, partout dans le monde, a le droit de prendre seule les décisions sur son corps, sur sa vie et sur son futur. Au niveau national, l’accès à la contraception s’est encore amélioré depuis 2020 avec des mesures d’intervention financière, voire la gratuité en-dessous de 25 ans pour certains moyens contraceptifs ou pour les contraceptifs d’urgence sans limite d’âge. L’éducation sexuelle s’est renforcée et de nombreuses actions de sensibilisation et d’éducation ont été menées sur la question du respect des droits sexuels et reproductifs, abordant la prévention des risques de grossesse non planifiée, de comportement sexuellement transgressif, de maladies sexuellement transmissibles et de VIH mais mettant aussi l’accent sur une approche positive et respectueuse de la sexualité et des relations sexuelles.
La Belgique entend particulièrement restée mobilisée sur ce sujet dans un contexte de résurgence de tendances réactionnaires poussées par des mouvements anti-genre, anti-choix et conservateurs.
Remarque finale
Dans le cadre de l’élaboration du présent rapport, la société civile a été consultée et nous avons également pris note des recommandations formulées dans leurs rapports alternatifs. Après une analyse approfondie, plusieurs d’entre elles retiendront toute notre attention dans les réformes législatives, plans d’action ou projets en cours ou à venir. 

A la suite de notre dialogue, nous espérons que vous pourrez conclure à l’existence d’une progression manifeste de la Belgique dans le respect des droits dont jouissent les femmes. 

Cependant, malgré des avancées certaines, nous sommes parfaitement conscients et conscientes qu’il reste des efforts significatifs à déployer afin d’éliminer les discriminations de fait qui subsistent encore dans certains domaines cruciaux de la vie des femmes dans toute leur diversité. 

Vos observations finales nous permettront d’orienter nos travaux et seront répercutées aux plus hauts niveaux de décision de notre Etat. 

Nous vous remercions.
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